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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-66725

Département(s) de publication : 30, 34, 11
 Annonce n° 25-66725

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-55249
16/05/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

BRLNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

55020066100019N° National d'identification : 
NimesVille : 

30001Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30, 34, 11Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réfection d'étanchéité de la toiture et installation d'un générateur Intitulé du marché : 
photovoltaïque sur la toiture de la station de pompage Aristide Dumont

TravauxType de marché : 
Réaliser les études techniques, la fourniture, la pose, le Description succincte du marché : 

raccordement, les essais et la mise en production d'un générateur photovoltaïque en vente totale et la 
réfection d'étanchéité de la toiture sur le bâtiment de la station de pompage Aristide Dumont.

Section 4 - Motif de l'annulation

Nous sommes contraints de déclarer sans suite la consultation citée en objet, en application de 
l'article R. 2185-1 du Code de la commande publique. Des adaptations de choix techniques viennent 
modifier les prescriptions techniques initialement définies et un nouveau cahier des charges devra 
intégrer ces modifications. Le projet est maintenu et une nouvelle procédure de consultation sera 
engagée très prochainement.

13/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-66725
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-66725
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